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Numéro 8, le 15 octobre 2009


Des négociations placées sous l’impulsion revendicative du personnel

Groupe de négociation : les IRP

Séance sur les délégués du personnel

La négociation s’engage aujourd’hui sur l’instance DP, et les problèmes que nos camarades élus rencontrent depuis des années pour faire aboutir les réclamations de leurs collègues. Ils sont nombreux pour plusieurs raisons, que l’on connaît, et que la CGT n’a cessé de dénoncer : des périmètres gigantesques, des représentants de la direction sans réels pouvoir de décisions, et une façon de traiter l’instance DP « par-dessus la jambe », ceci rajouté à des dysfonctionnements structurels dans les établissements opérationnels constatés par tous, crées par une politique frénétique de suppression d’emploi et d’externalisations drastiques d’activités. 

Le bon fonctionnement des IRP est le signe d’un dialogue social de qualité.

Force est constater qu’à France Télécom, des DP au CCUES, ce bon fonctionnement n’existe pas à ce jour contribuant ainsi au mal être. Les IRP ont été trop souvent les chambres d’enregistrement des projets destructeurs de la Direction de France Télécom : Il faut que ça change !!!

Le délégué du personnel, dans cette incertitude permanente du lendemain, dans cette souffrance au travail générée par des restructurations et fermetures de sites incessantes est le premier interlocuteur des collègues qu’il représente, et le premier maillon d’une chaîne propre à lutter contre la souffrance des salariés qui s’est exprimée depuis des mois, et encore, nous  venons malheureusement de l’apprendre, aujourd’hui.

La CGT a fait un certain nombre de propositions :

Nous avons insisté que soient redonnées de réelles marges de manœuvres aux DUO et à l’ensemble de la ligne hiérarchique de façon que les DP aient en face d’eux des décideurs propres à donner des réponses véritables aux réclamations des salariés.

La souffrance au travail existe aussi pour les DP qui, en plus des difficultés rencontrées dans leur activité professionnelle, ne voient que trop rarement les questions qu’ils posent avoir réponse, et les réclamations qu’ils portent aboutir.

Des questions qui sont trop souvent reposées plusieurs fois sans résultats !

La réponse « hors champ DP » doit disparaître de la bouche des représentants des directions

La confiance des élus dans l’efficacité de leur mission est trop souvent entamée par une direction irresponsable et irrespectueuse de leurs prérogatives. 

Et si les DP perdent confiance, que dire de leurs collègues !

Nous avons exigé que les questions DP soient traitées en Comité de Direction et que des cadres dûment mandatés investissent l’instance DP avec des mandats clairs.

Nous avons insisté sur le fait que trop de questions DP étaient dues à des dysfonctionnements récurrents, dus à la suppression et l’externalisation des emplois dans les services logistiques.

Redonner à la logistique des moyens conséquents, pour que les DP portent de vraies revendications sur les emplois, le pouvoir d’achat et les conditions de travail, et non sur les toilettes bouchées ou la clim en panne !

A cet effet, nous avons proposé de remettre en fonction « les registres en ligne hygiène et sécurité » qui ont été supprimés lorsque les IRP ont été mises en place.

Dans le même temps, la CGT a interpellé la Direction sur l’absence d’un « droit à l’expression directe et collective des salariés », tel que défini dans le code du travail et qui n’existe pas à France Télécom, mais existe dans toutes les entreprises comme la nôtre. Nous avons demandé que des négociations pour la mise en place de ce droit légitime et réglementaire soient mises en place. 

La CGT est revenue sur la taille et l’instabilité des périmètres DP et a réitéré sa revendication de DP de sites inter-unités.

Un nouveau drame est survenu lors de cette séance de négociation : un de nos collègues de Lannion venait de mettre fin à ses jours.
Après une interruption de séance demandée par les Organisations syndicales, la CGT a demandé solennellement aux négociateurs de la Direction, d’interpeller au nom des Organisations syndicales Le Président Lombard, ainsi que Messieurs Barberot et Richard pour leur demander  de façon ferme et définitive :

· Le gel des restructurations

· Le gel des mobilités forcées

· Le gel des objectifs individuels.

La CGT a également demandé à la Direction, compte-tenu de la situation, de prononcer la suspension de la séance(ce qu’elle a fait) et de revenir, lors de la prochaine réunion, avec des réponses aux revendications portées par les Organisations syndicales d’un autre niveau, propre à donner aux salariés des signes visibles de sa volonté de changer les choses en profondeur. 

Les délégués du personnel proches de leurs collègues, dont les mandats ne sont pas inféodés à l’organisation de l’entreprise doivent être obtenus ! Exigeons-les collectivement !

La CGT invite le personnel à remplir massivement les cahiers revendicatifs.

La mobilisation ne doit pas faiblir pour enfin être entendus !

Le mal –être à France Télécom doit cesser, et c’est à nous de l’imposer !
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